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PREAMBULE 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŎǊƻƛǎǎŜƴǘ Υ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ 

ǊŝƎƭŜΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όŎƘŀǊōƻƴΣ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƎŀȊύ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜΦ tƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΣ 

la France et de nombreux autres pays se sont mobilisés : organisation d'un groupe d'experts sur le climat (GIEC), 

signature du protocole de Kyoto, COP21, etc.  

/Ŝǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ŀ [ƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ 

Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) a été publiée au Journal Officiel le 18 août 2015. Elle 

fixe les objectifs à moyen et long termes de production et de consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Le Gouvernement a publié, en janvier 2020, le projet de Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE). Parmi 

les objectifs fixés : 

¶ L'ambition est rehaussée sur la réduction des énergies fossiles : -ор҈ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ Ł нлну 

(par rapport à 2012), pour respecter nos engagements en matière de réduction des gaz à effet de 

ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

¶ [ϥŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Υ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴ 

Ŝƴ ƳŜǊΣ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ тпо D² ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΣ Řƻƴǘ фо D² ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ нлнлΣ 

soit un taux de croissance entre 2019 et 2020 d'environ 14 % (Source GWEC). 

La France, grâce à sa géographie et son climat, présente le second gisement éolien en Europe après le Royaume-

Uni ; elle occupe le 7ème rang mondial en terme de puissance installée, et le 4ème rang européen avec 15 307 

MW. 

« [Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƛŀōƭŜǎΦ [Ŝ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 

des éoliennes, qui mesure le pourcentage du temps pendant laquelle une installation est en état de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ фу % et est largement supérieur à celui des centrales conventionnelles (de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тл Ł ур ҈ύΦ 9ƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ serre et ne produit pas de déchets. » 

(Source : [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΣ 9b9! /ƻƴǎǳƭǘƛƴƎ - ADEME, Mai 2014) 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΣ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ 

milieu naturel et sur le paysage existent. Chacun de ces enjeux doit être pris en compte, aussi bien lors du choix 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƛǘ 

maîtrisé. 

 

Source: « Global Wind Report 2021 » Global Wind Energy Council (GWEC), mars 2021. 

Â Le volet EnR 

Cƛƴ нлнлΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜ тлт D² ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ1, soit un taux de 

croissance de 14 % entre 2019 et 2020. 

La France, grâce à sa géographie et son climat, présente le second gisement éolien en Europe après le Royaume-

Uni ; elle occupe le 7ème rang mondial en terme de puissance installée et le 4ème rang européen avec 18 783 MW2 

au 31 décembre 2021. 

[ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όtt9ύΣ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƭŜ нм ŀǾǊƛƭ нлнлΣ ŀŦŦƛŎƘŜ 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊΣ ƭŜ ǘǊƛǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ όǎƻƛǘ нпΣс GW éolien terrestre d'ici fin 2023 

et 34,1-орΣс D² Ł Ŧƛƴ нлнуύΣ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ Ŏƛƴǉ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Υ 

¶ Un instrument de protection de l'environnement ; 

¶ Un instrument d'information pour les services de l'Etat et pour le public ; 

¶ Un instrument d'aide à la décision pour le maître d'ouvrage du projet. 

[Ŝ ǾƻƭŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎΦ Lƭ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳȄ 

expertises spécifiques pour plus de précisions : 

¶ ±ƻƭŜǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ bŀǘǳǊŀ нллл (dossier 1.b) 

¶ Volet paysager, patrimonial et touristique (dossier 1.c) 

¶ Volet acoustique (dossier 1.a) 

 

Le document qui suit constitue l'étude d'impact accompagnant la demande d'autorisation 

environnementale pour le projet éolien situé sur la commune de Fraillicourt dans le département des 

Ardennes. Il concerne au total 2 ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴƻƳƛƴŀƭŜ de 4,5 MW puis 5,7 MW soit 

une puissance totale maximale installée de 11,4 MW. 

 

  

Source : Panorama des énergies renouvelables 2021, RTE, Syndicat des énergies renouvelables, ERDF et ADEeF 
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LE PROJET DE PARC EOLIEN EN QUELQUES CHIFFRES 

Localisation du projet : Le projet de ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǘŜ ŘŜ ƭΩhǊƳŜ se situe dans le département des Ardennes 

(08), La commune de Fraillicourt se situe Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƘƻǊǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Şǘŀƴǘ wŜǘƘŜƭ Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нл ƪƳΦ 

Porteur du projet : Energie Team 

Puissance totale installée maximale :  11,4 MW 

Durée de fonctionnement du parc : Entre 20 et 30 ans 

Gabarit des aérogénérateurs : 200 m en bout de pale et un rotor de diamètre maximal de 163 m 

Production annuelle estimée : Environ 30 696 a²Ƙ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5641 foyers 

(hors chauffage électrique et Eau Chaude Sanitaire) 

Emission de CO2 évitée : environ 6100 tonnes de CO2 par an pour l'ensemble du parc éolien.  

NB : selon la méthode de calcul, les hypothèses prises et les dates de parution des études, les chiffres diffèrent ; 

mais toutes confirment que l'éolien permet d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, y compris dans le cas 

français caractérisé par une forte production d'électricité nucléaire, elle-même faiblement carbonée. On peut 

retenir une fourchette de 40 à 600 grammes de CO2 évités par kWh éolien produit selon le type d'énergie à 

laquelle l'éolien vient se substituer. 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE 
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1.1 Contexte réglementaire 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (loi de Grenelle II) soumet les éoliennes à la réglementation des Installations 

/ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳŞŎŀƴique du vent relèvent ainsi de la rubrique 2980 de la nomenclature des ICPE, créée par 

le décret n° 2011-984 du 23 août 2011. Sont ainsi soumises à autorisation les éoliennes dont la hauteur de mat3 

est supérieure ou égale à 50 m ainsi que les parcs éoliens dont la puissance totale installée est supérieure ou 

égale à 20 MW et dont la hauteur de mat d'au moins une éolienne est supérieure ou égale à 12 m.  

Les projets éoliens terrestres relevant du régime d'autorisation au titre des installations classées pour la 

protection de l'environnement (ICPE) sont soumis à autorisation environnementale.  

Le dossier de demande d'autorisation doit comprendre une étude d'impacts (cf. L. 181-8 du code de 

l'environnement et le d) du 1. du tableau annexé à l'article R. 122-2). Cette étude, réalisée par ou sous la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ ŀǾŞǊŞǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

identifiés sur le territoire du projet. 

1.1.1 tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŀ aŜǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎǊŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ 

le 1er mars 2017.  

Les différentes procédures et décisions environnementales requises pour les Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (ICPE) et les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités soumises à autorisation 

(IOTA) sont fusionnées au sein d'une unique autorisation environnementale. Celle-Ŏƛ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 

amont de la demande d'autorisation, pour offrir au pétitionnaire une meilleure visibilité des règles dont relève 

son projet. 

1.1.1.1 Objectifs 

Avant la réforme, un même projet pouvait relever simultanément de plusieurs autorisations environnementales. 

La conduite de différentes procédures en parallèle ne favorisait pas une analyse globale des projets et induisait 

des charges et des délais supplémentaires pour les pétitionnaires et les services instructeurs. Elle pouvait être 

ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΦ  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ 

V la simplification des procédures sans diminuer le niveau de protection environnementale ; 

V ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

V une anticipation, une lisibilité et une stabilité juridique accrues pour le porteur de projet. 

 

3 tŀǊ ζ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ Ƴŀǘ ηΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ Ƴŀǘ ƴŀŎŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ όŎŦΦ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ мт ƻŎǘƻōǊŜ нлмм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘion des permis de construire 

1.1.1.2 Publics concernés 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ 

relevant des différents codes : 

¶ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : autorisation au titre des installations classées pour la protection de 

l'environnement (ICPE) ou des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA), autorisation 

spéciale au titre de la législation des réserves naturelles nationales ou des réserves naturelles de 

/ƻǊǎŜΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

modifiés (OGM), agrément des installations de traitement des déchets ; déclaration IOTA ; 

enregistrement et déclaration ICPE. 

¶ Code forestier : autorisation de défrichement. 

¶ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

¶ Code des transports, code de la défense et code du patrimoine Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 

[ϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǳƴƛǉǳŜ Υ 

¶ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

régime des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA), 

¶ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ 

principalement du régime des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), 

¶ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΦ 

1.1.1.3 Bénéfices attendus  

5Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ Řŝǎ ƭϥŀƳƻƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ζ Ŝƴ ƳƻŘŜ ǇǊƻƧŜǘ η ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŝǎ ƭŀ 

phase de conception du projet et notamment leur apporter une meilleure visibilité sur les normes applicables. 

Les maîtres d'ouvrage auront également la possibilité de demander un certificat de projet, étape plus formelle, 

qui identifie les régimes et procédures dont relève le projet et fixe, en accord avec le porteur de projet, un 

ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜΦ 

5Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘǎ 

[Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ф Ƴƻƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

dans le cas général, sans abaisser le niveau de protection. 

 

Une stabilisation des normes 

Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎύΦ 
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tƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

prévue dans les textes soumis à la consultation du public prévoit une entrée en vigueur différée de 18 mois pour 

les nouvelles réglementations applicables aux projets, sauf exceptions (notamment imposées par le droit 

européen ou constitutionnel). 

Des enjeux environnementaux mieux ciblés et une participation du public plus effective 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ζ ǇǊƻƧŜǘ η Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǇŀǊ ζ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ η ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǊŜŘƻƴŘŀƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux, mieux appréhendés globalement, sont ainsi mieux présentés lors de la consultation du 

public, qui s'en trouve donc renforcée. 

¦ƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le porteur de projet choisit librement le moment où il sollicite un permis de construire et ce dernier peut être 

ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ƭΩŀǳǘorisation environnementale dispense de permis de construire. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜƭƭŜ-ci peut 

ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

l'environnement et de l'urbanisme). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.2 Pièces constitutives  

1.1.2.1  !ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ό5!9ύ  

L'architecture attendue pour l'ensemble des pièces constitutives du dossier de demande d'autorisation 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ όDǳƛŎƘŜǘ ¦ƴƛǉǳŜ 

Numérisé) pour la téléprocédure de versement de la demande. 

N° dossier 

dans le 

DAE 

Architecture du dossier d'autorisation environnementale (DAE) 

1- Etude d'impact 

wŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

Etude d'impact des milieux physique, humain, paysage, biodiversité 

Evaluation des incidences Natura 2000, 

Caractéristiques du défrichement si nécessaire 

Eléments liés aux dérogations « espèces protégées » si nécessaire 

Expertises spécifiques par thème annexées au dossier (naturaliste, paysager, 

acoustique) 

2- Etude de dangers 
wŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ 

Etude de dangers 

3- Description de la demande 

Capacités techniques et financières 

Justification de la maîtrise foncière du terrain 

Dispositions de remises en état et démantèlement 

Plan de situation et plans d'ensemble 

4- Note de présentation non technique du DAE 

 Cerfa 15964-01 

 Contenu spécifique 

 
Dérogation L411-2 : 

NON CONCERNE SUR CE PROJET 

(R.181-15-рύ Ґ ŎƻƴǘŜƴǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 

 
Production électrique : 

NON CONCERNE SUR CE PROJET 

(R.181-15-8) = contenu spécifique lorsque le projet nécessite une autorisation 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.311-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 

Demande d'autorisation de 
défrichement 
NON CONCERNE SUR CE PROJET 

(R.181-15-9) = contenu spécifique lorsque l'autorisation environnementale 

tient lieu d'autorisation de défrichement 
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ƴϲ 9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ wŞŦΦ /9 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

Pièces obligatoires 

м LŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ wмумπмо мϲ 
tŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Υ ƴƻƳΣ ǇǊŞƴƻƳǎΣ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŜ 
tŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ Υ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ {Lw9¢Σ ŀŘǊŜǎǎŜ ǎƛŝƎŜ 
ǎƻŎƛŀƭΣ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

н 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ wмумπмо пϲ 

- bŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Τ 
- aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
- tǊƻŎŞŘŞǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ 
- Indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève ; 
- Moyens de suivi et de surveillance ; 
- aƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Τ 
- Conditions de remise en état du site après exploitation ; 
- Nature, origine et volume des eaux utilisées ou affectées. 

нōƛǎ 
LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ 
ǇǊƻƧŜǘ 

wмумπмр 

tƛŝŎŜǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 
όǇŜǳǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎύ 

о 
/ŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 

5мумπмрπн L оϲ 
5ƻƴǘ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜΣ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ 
ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǊ 

п DŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 
5мумπмрπн L у 
wΦ рмрπмлм 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 

р [ƛŜǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ wмумπмо нϲ 
- Mention du lieu 
- tƭŀƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκнр ллл ƻǳ мκрл ллл ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

с 
wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 

wмумπмо тϲ 9ƭŞƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ŎŀǊǘŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 

т tƭŀƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 5мумπмрπн L ф ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ мκнлл όǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜύ 

у ;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ R181-13 5° 

- Résumé non technique des informations ; 
- Description du projet ; 
- ;ǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ; 
- Description des facteurs susceptibles d'être affectés de manière notable par le 

projet ; 
- Incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement ; 
- Incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement ; 
- Solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 

d'ouvrage ; 
- Mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour éviter réduire compenser les 

effets notables du projet ; 
- Modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 

proposées ; 
- Description des méthodes de prévision ou des éléments probants ; 
- bƻƳǎ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

ф 
;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 

[пмпπп 
wпмпπмф 

;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ b нллл όwпмпπноύ 

мл ;ǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ 5мумπмрπн L мл 

- Informations générales concernant l'installation ; 
- Description de l'environnement de l'installation ; 
- Description de l'installation ; 
- Identification des potentiels de dangers de l'installation ; 
- Analyse des retours d'expérience ; 
- Analyse préliminaire des risques ; 
- Étude détaillée des risques ; 
- Conclusion ; 
- Résumé non technique. 

мм tǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ wмумπмо оϲ 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ Υ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ŎƻƴŦŞǊŜǊ 
le droit 

мн 
LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳ 

5мумπмрπн L мм 
!Ǿƛǎ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƳŀƛǊŜ ƻǳ Řǳ 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘǳŜ ǎƛǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǎtallation 

мо /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
5мумπмрπн L мн 
ŀύ 

5ƻŎǳƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

мп 
5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 

5мумπмрπн L мн 
ōύ 

ό9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ моύ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀǊǊşǘŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ 

мр 

wŞǾƛǎƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

5мумπмрπн L мо 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŎǘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀƴǘ 
ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

ƴϲ 9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ wŞŦΦ /9 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

мс 
!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

5мумπмрπн L мн 
Ŏύ 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řϥǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΣ ōŃǘƛ ƻǳ ƴƻƴ ōŃǘƛΣ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Υ 

- Notice de présentation des travaux envisagés indiquant les matériaux utilisés 
Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 

- Plan de situation du projet, précisant le périmètre du site patrimonial 
remarquable ou des abords de monuments historiques ; 

- Plan de masse faisant apparaître les constructions, les clôtures et les éléments 
paysagers existants et projetés ; 

- Deux documents photographiques permettant de situer le terrain 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻƛƴǘŀƛƴ Τ 

- 5Ŝǎ ƳƻƴǘŀƎŜǎ ƭŀǊƎŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘŜǎǎƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
dans de bonnes conditions les effets du projet sur le paysage en le situant 
notamment par rapport à son environnement immédiat et au périmètre du site 
patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques. 

мт 
bƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

wмумπмо уϲ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƳŞǎ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ  

му 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ 

 

- Plans ; 
- {ŎƘŞƳŀ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǳƴƛŦƛƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

réseau interne ; 
- Informations précises et fiables sur la section des câbles, leur nature et leur 

longueur. 

Pièces facultatives 

20 Avis conformes R181-32 

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ƧƻƛƴŘǊŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭŜǎ 
ŀǾƛǎ Υ 

мϲ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 

2° du ministre de la défense ; 

3° de l'architecte des Bâtiments de France si l'autorisation environnementale tient lieu des 
autorisations prévues par les articles L621-32 et L632-1 du code du patrimoine ; 

4° des opérateurs radars et de VOR (visual omni range) dans les cas prévus par un arrêté du 
ministre chargé des installations classées. 

Pièces relatives aux autres autorisations associées à la demande ICPE 

21 

Autorisation de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ 
ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 
naturelle nationale 

D181-15-3 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ оон-23 

22 

Autorisation de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ƻǳ Ŝƴ 
instance de classement 

D181-15-4 

мϲ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ƻǳ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 
2° plan de situation du projet, mentionné au point 2, précise le périmètre du site classé ou 
en instance de classement ; 
3° report des travaux projetés sur le plan cadastral à une échelle appropriée ; 
4° descriptif des travaux en site classé précisant la nature, la destination et les impacts du 
ǇǊƻƧŜǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
du projet ; 
рϲ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du site ; 
6° nature et la couleur des matériaux envisagés ; 
7° traitement des clôtures ou aménagements et les éléments de végétation à conserver ou 
à créer ; 
8° documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻƛƴǘŀƛƴΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƎƭŜǎ ŘŜǎ 
prises de vue sont reportés sur le plan de situation ; 
фϲ ƳƻƴǘŀƎŜǎ ƭŀǊƎŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘŜǎǎƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 
conditions les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son 
environnement immédiat et au périmètre du site classé 

23 
Dérogations faune/flore 
(espèces protégées) 

D181-15-5 

Descriptions : 
1° des espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun ; 
нϲ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
de leur nombre et de leur sexe ; 
оϲ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǳ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ; 
пϲ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ; 
рϲ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ 
conséquences bénéfiques pour les espèces concernées ; 
6° de la qualification des personnes amenées à intervenir ; 
7° du protocole des interventions Υ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
données obtenues ; 
8° des modalités de compte rendu des interventions 
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ƴϲ 9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ wŞŦΦ /9 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

24 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Natura 2000 

L181-2 6° 
L 414-4 
R414-19 

Les dossiers relatifs aux projets ayant une incidence sur les sites Natura 2000, susceptible 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

25 
Autorisation de 
défrichement 

D181-15-9 

1° déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été ou non 
ǇŀǊŎƻǳǊǳǎ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳƛƴȊŜ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
Lorsque le terrain relève du régime forestier, cette déclaration est produite dans les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊΦ опм-2 du code forestier ; 
2° localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné au point 2 et 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ł ŘŞŦǊƛŎƘŜǊΣ ǇŀǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
superficies. Lorsque le terrain relève du régime forestier, ces informations sont produites 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊΦ опм-2 du code forestier ; 
3° extrait du plan cadastral 

26 
Autorisation pour la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

D181-15-8 

Au titre du L311-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à 50MW 
Le dossier de demande précise ses caractéristiques, notamment sa capacité de production, 
les techniques utilisées, ses rendements énergétiques et les durées prévues de 
fonctionnement 

 

1.1.2.2  [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ 

ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

processus constitué de trois étapes :  

¶ l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement 

όƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŏƛ-présente),  

¶ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales et de leurs groupements intéressés par le projet, du public et, le cas échéant, des 

autorités et organismes transfrontaliers ; 

¶ ainsi que de l'examen, par l'autorité compétente pour autoriser le projet, de l'ensemble des 

informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans le cadre des consultations effectuées 

et du maître d'ouvrage.  

1.1.2.3 [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le dossier de demande d'autorisation doit comprendre une étude d'impacts (cf. L. 181-8 du code de 

l'environnement et le d) du 1. du tableau annexé à l'article R. 122-2). 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ ŀǾŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ 

au regard des enjeux identifiés sur le territoire du projet.  

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ȅ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ Υ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜΣ 

habitats naturels...), les terres, le sol, l'eau, le climat, le patrimoine culturel et le paysage ainsi que les 

interactions entre ces éléments (cf. L. 122-1 du code de l'environnement). 

Â Objectifs 

Les objectifs de cette étude sont triples : 

¶ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Τ 

¶ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Τ 

¶ informer le public des raisons du projet, des démarches entreprises et des effets attendus. 

L'étude d'impact sert également à éclairer le décideur sur la décision à prendre au vu des enjeux 

environnementaux et relatifs à la santé humaine du territoire concerné. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Υ 

¶ le principe de proportionnalité (défini par le I de l'article R. 122-5 du code de l'environnement) : 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ 

enjeux environnementaux sont donc préalablement hiérarchisés, et une attention particulière est 

apportée aux enjeux identifiés comme majeurs pour le projet et le territoire. Dans le cas des projets 

éoliens terrestres, l'étude d'impact consacre une place importante aux impacts majeurs des 

éoliennes (acoustiques, visuels ou sur la faune volante), tandis que les impacts secondaires (par 

exemple les ombres portées ou sur les mammifères non-volants) sont moins approfondis ; 

¶ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛǘŞǊŀǘƛƻƴ Υ ƛƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Τ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƻǳ ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǳƴ ŎƘƻƛȄ 

Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōƻǳŎƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Υ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 

ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Â Contenu 

[Ŝ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ le contenu de l'étude d'impact est 

proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance 

et la nature des travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage 

projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine ». 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƎǳƛŘŜϝ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

des projets de parcs éoliens terrestres (Décembre 2016).  

ϝ [Ŝ ƎǳƛŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎΣ ŞƭŀōƻǊŞ 

Ŝƴ нллрΣ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩ!59a9Σ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлмлΦ /ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀ 

ŞǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇortantes reformes intervenues depuis 2011 et concernant à la fois les études 

ŘϥƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

des éoliennes dans la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, etc.).  
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L'objectif du nouveau guide a été de définir le contenu de l'étude d'impact des projets éoliens, selon un principe 

de proportionnalité. Le contenu doit ainsi être en relation avec l'importance de l'installation projetée et avec 

ses incidences prévisibles sur l'environnement au regard des intérêts protégés par la législation sur les 

installations classées. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмс-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification 

ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ 

12 éléments ŦƛƎǳǊŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘϥƛƳǇŀŎǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ 

d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire :  

¶ un résumé non technique, 

¶ une description du projet :  

­ localisation,  

­ caractéristiques physiques,  

­ principales caractéristiques de la phase opérationnelle,  

­ estimation des types et quantités de résidus et d'émissions,  

­ une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement et de leur évolution en cas de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

¶ une description des facteurs susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet :  

­ population,  

­ santé humaine,  

­ biodiversité,  

­ terres, sol, eau, air,  

­ climat,  

­ patrimoine culturel et paysage 

¶ une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement 

résultant de plusieurs éléments : 

­ construction, existence et démolition du projet 

­ utilisation des ressources naturelles 

­ émission de polluants, bruit, vibration, lumière, création de nuisances, élimination et valorisation des 

déchets 

­ risques pour la santé humaine, le patrimoine culturel ou l'environnement 

­ cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés 

­ incidences du projet sur le climat et vulnérabilité du projet au changement climatique 

­ technologies et substances utilisées, 

¶ une description des incidences négatives notables du projet résultant de sa vulnérabilité à des 

risques d'accidents ou de catastrophes majeurs, 

¶ une description des solutions de substitution raisonnables et une indication des principales raisons 

du choix effectué, 

¶ les mesures pour éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé, 

réduire les effets n'ayant pu être évités, et compenser les effets qui n'ont pu être ni évités, ni 

suffisamment réduits, 

¶ les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation (ERC) proposées, 

¶ une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et 

évaluer les incidences notables sur l'environnement, 

¶ les noms, qualités et qualifications des experts qui ont préparé l'étude d'impact, 

¶ les éléments figurant dans l'étude de dangers des installations (ICPE) requis dans l'étude d'impact. 

Â Organisation 

[ϥŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘŀƴǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŜƭƭŜ-même que son fonctionnement. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀōƻǊŘŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

environnementales. De façon générale, trois impacts négatifs principaux sont considérés quant au 

fonctionnement et à l'implantation des éoliennes : des impacts acoustiques, des impacts sur la faune volante et 

ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΦ aŀƛǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ όƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŀŘŀǊǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 

éolien. 

La réglementation impose de caractériser ces impacts : directs ou indirects secondaire, cumulatifs, 

transfrontaliers, à court, moyen ou long terme, permanents ou temporaires, positifs ou négatifs du projet. Par 

exemple, la phase de chantier peut induire des dérangements de la faune volante ou terrestre, une perturbation 

Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ όƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎύΦ 

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳŀƛƴ 

όŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hн ŞǾƛǘŞŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎύΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

Comme pour tout aménagement, des mesures seront prises et présentées pour éviter, réduire et, le cas échéant, 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ 

mesures sont étudiées et définies aussi pǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ  

Les principaux impacts et leurs mesures associées sont développés au sein du présent document via les grandes 

thématiques suivantes : Paysage, patrimoine & tourisme, Milieu physique, Milieu naturel et Milieu humain. 

Chacune de ces parties suit la démarche ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Υ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ 

possibles, évaluation des impacts et élaboration de mesures et de suivis des effets. 
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1.1.3 5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
environnementale 

Inspirée par les recommandations du rapport Guillot en 2022, elles-mêmes liées à la simplification 

administrative des procéduresΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

¶ Loi n°2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte (article 4) ; 

¶ Décret n°2024-тпн Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǾŜǊǘŜ 

Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les principales lignes directrices de la réforme visent à accélérer la procédure et moderniser la consultation du 

public. 

Une accélération de la procédure Υ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊ 

ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ ƭŜǎ 

consultations des conseils municipaux et autres collectivités locales intéressées et la participation du public sont 

conduites en même temps. 

[Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ƴΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎΦ 

Cette nouvelle procédure est entrée en vigueur depuis le 22 octobre 2024. 

 

(Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜύ 

Figure 1.  tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
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1.2 Contexte politique 

1.2.1 ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ  

La Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) de 1992 à Rio a reconnu 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŀ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳȄ Ǉŀȅǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŞǎ ƭŜ ǇǊƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ 

responsabilité pour lutter contre ce phénomène. Les premiers engagements internationaux pris en 1992 ont été 

renforcés à Kyoto cinq ans plus tard. Ces accords ont imposé des objectifs contraignants en vue de réduire les 

émissions de gaz à effet de serre (GES). 

La conférence de Poznan (Pologne) de décembre 2008 a permis de poursuivre le processus de négociation qui 

devait aboutir en décembre 2009, à Copenhague, à une stratégie multilatérale permettant de redéfinir la façon 

ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉue mondiale. Marquée par la prééminence des échanges sino-

ŀƳŞǊƛŎŀƛƴǎΣ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ /ƻǇŜƴƘŀƎǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘΦ  

Lors de la conférence de Cancun en décembre 2010, deux textes ont été approuvés - ƭΩǳƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ 

YȅƻǘƻΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ - ouvrant la voie à un accord climatique international 

ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩaugmentation de la température à 2°C a été confirmé et un objectif mondial 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ D9{ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŀǾŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΦ 

La France a accueilli et présidé la 21ème Conférence des Parties de la CCNUCC (COP21/CMP11), du 30 novembre 

ŀǳ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŎǊǳŎƛŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ Ře Paris engage les signataires à limiter la hausse de température « bien en 

deçà de 2 °C » et à « poursuivre leurs efforts pour limiter cette hausse à 1,5 °C ». La France joue actuellement 

un rôle de premier ordre sur le plan international, pour rapprocher les points de vue et faciliter la recherche 

ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ мтр ǇŀǊǘƛŜǎ όмтп Ǉŀȅǎ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜύ ƻƴǘ ǎƛƎƴŞ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ Paris le 

22 avril 2016 à New-York. 

1.2.2 ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

Les accords de Kyoto ont imposé des objectifs contraignants en vue de réduire les émissions de gaz à effet de 

ǎŜǊǊŜΦ  !ƛƴǎƛΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŞǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ŘΩƛŎƛ нлмлΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ у ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлΦ 

Plusieurs directives visaient cet objectif. Parmi elles, on peut citer la directive 2001/77/CE du 27 septembre 2001 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

ƛƳǇƻǎŀƛǘ ŀƭƻǊǎ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŜ нм ҈ 

pour 2010. 

Ces objectifs ont été re-planifiés en mars 2007 : les chefs d'État et de gouvernement des 27 états membres de 

l'Union Européenne ont adopté un objectif contraignant de 20 % d'énergies renouvelables dans la 

consommation énergétique totale d'ici à 2020. 

En janvier 2008, la Commission Européenne a présenté un projet de directive relative à la promotion de 

l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources d'énergies renouvelables (Directive EnR) qui contient une 

série d'éléments nécessaires à la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нл ҈Φ 

Le second volet de la directive 2001/77/CE (cité ci-avant) aborde les procédures administratives. Ainsi, son 

article 6 demande de réduire les obstacles réglementaires et non réglementaires, rationaliser et accélérer les 

procédures et veiller à ce que les règles soient objectives, transparentes et non discriminatoires. 

1.2.3  ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Suite aux accords du protocole de Kyoto et conformément à la directive européenne 2009/28/CE du 23 avril 

2009 relative à la promotion de l'électricité produite à partir de sources d'énergies renouvelables, ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ 

ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

En particulier, la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique (loi POPE) a 

donné un cap à suivre autour de quatre grands objectifs : 

- ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Τ 

- ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

- ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 définit des objectifs précis 

pour la transformation de notre système énergétique, qui constituent une déclinaison des engagements 

internationaux et européens de la France, notamment à l'horizon 2030. Elle fixe en particulier l'objectif 

d'augmenter la part des énergies renouvelables à 32% de la consommation finale brute d'énergie en 2030. En 

2030, les énergies renouvelables doivent ainsi représenter 40% de la production d'électricité. 

Le Gouvernement a publié, en janvier 2020, le projet de Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE). Parmi 

les objectifs fixés : 

¶ L'ambition est rehaussée sur la réduction des énergies fossiles : -ор҈ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ Ł нлну 

(par rapport à 2012), pour respecter nos engagements en matière de réduction des gaz à effet de 

ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ; 

¶ [ϥŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Υ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴ 

Ŝƴ ƳŜǊΣ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) décrit la feuille de route de la France pour conduire la politique 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ la transition vers 

une économie bas-ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǾƛǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2050. Le dévelopǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘions développées dans la version 

provisoire de décembre 2018 : 

¶ « Orientation A 2 Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hн ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

Ҧ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭϥǳǎŀƎŜ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ηΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Τ 

¶ « Orientation A 3 Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 

à la réduction des émissions de CO2 françaises, et renforcer la valeur ajoutée du secteur agricole 

Ҧ « Développer l'éolien sur les exploitations agricoles » 

¶ En parallèle, il est demandé de porter attention aux effets antagonistes des énergies, et plus 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 
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¶ Fin 2018, la puissance éolienne installée en France atteignait ainsi 15,3 GW permettant la production 

ŘŜ нтΣу ¢²Ƙ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ рΣуп ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ /ŜǘǘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƛƴŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

polluantes et dont les gisements se raréfient.  

Â [Ŝόǎύ DǊŜƴŜƭƭŜόǎύ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Suite au projet de loi de Grenelle I adopté en première lecture à l'Assemblée Nationale - fixant des objectifs 

globaux dans des domaines aussi variés que les transports, le code de l'urbanisme, le code de l'environnement 

ou encore ceux de la santé - le second projet de loi issu des débats du Grenelle de l'environnement a décidé 

des moyens juridiques, économiques et réglementaires pour l'atteinte de ces objectifs. 

9ƴ нлнлΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇǊƻŘǳƛǊŀ рр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 

MWh, soit 10 % de la consommation électrique du pays. 

En ce qui concerne l'énergie éolienne, la loi de Grenelle II, approuvée en juillet 2010 (Journal Officiel du 13 juillet 

2010), ajoute des exigences réglementaires au cadre existant. Elle précise et impose notamment pour les parcs 

éoliens : 

­ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ζ ŞƻƭƛŜƴ η ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭϥ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ9ƴŜǊƎƛŜ 

(SRCAE) qui est opposable, 

­ ¦ƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ рлл Ƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ ƻǳ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ моκлтκнлмлΣ 

­ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 

Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). 

Â ¢ŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŦƛȄŜΣ ǊŞƳǳƴŝǊŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎŀƴǎ 

faire intervenir les prix du marché.  

[ŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŘŞōǳǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мо 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ŀōǊƻƎŜŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Řǳ мт Ƨǳƛƴ нлмп Ŝǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ōŀǎŎǳƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

ŘΩŀŎƘŀǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ.  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ с Ƴŀƛ нлмт ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ :  

le complément de rémunération.  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ζ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǊŀƛǘ ƻōǘŜƴǳ ƭŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ǾŜƴŘǳ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ¢Ŝ η Ŝǘ ζ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

pour une vente de sa production au tarif de référence du marché pour la filière concernée ainsi que pour la 

vente de ses certificats de capacité » à laquelle est ajoutée « une prime de gestion » pour compenser notamment 

ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜΦ  

 

Le projet éolien de Fraillicourt étant constitué de 2 ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 4,5 MW, est concerné 

ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ  

1.2.4 ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ  

Fin 2022, on comptait 4 551 MW installés et raccordés en région Grand Est, la région se classant au 2ème rang 

de la puissance installée sur le territoire français par région. 

Afin de faciliter le développement des énergies renouvelables, l'article 19 de la loi Grenelle I a prévu que chaque 

région réalise un Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie (SRCAE) qui définit, par zone géographique, 

des objectifs qualitatifs et quantitatifs en matière de revalorisation du potentiel énergétique renouvelable de 

son territoire. Une annexe de ce document est intitulée « Schéma Régional Eolien » (SRE), qui regroupe les 

parties du territoire régional préférentielles pour le développŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 porte la nouvelle organisation territoriale de la République (ou Loi NOTR e). 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ млΣ ŜƭƭŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!5DET). 

[Ŝ {w!559¢ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

égalité des territoires, habitat, transports, énergie, lutte contre le changement climatique, biodiversité, déchets. 

Dès son approbation, il se substitue aux schémas sectoriels : SRCE, SRCAE, PRPGD. 

[Ŝ {w!559¢ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ǉǳƛ ƭΩŀŘƻǇǘŞ ƭŜ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ 

2019. Le document, dénommé « Grand Est Territoire », a été approuvé le 24 janvier 2020. 

1.2.4.1  Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE)  

Le Schéma Régional « Climat, Air, Énergie » est une déclinaison majeure de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 

ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǘŜ ƭƻƛ ζ DǊŜƴŜƭƭŜ н ηύΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ нлрл Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande énergétique, de développement des 

énergies renouvelables, de lutte contre lŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Les actions qui en découlent relèvent des collectivités territoriales au travers des Plans Climat Air Energie 

Territoriaux (PCAET) qui devront être conformes aux orientations fixées par le SRCAE. A leur tour, les PCAET 

ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

En région Champagne-Ardenne, le SRCAE a été nommé Plan Climat Air Energie. Il a été arrêté le 29 juin 2012 par 

arrêté préfectoral, après délibération favorable du Conseil Régional lors de sa séance du 25 juin 2012. 
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1.2.4.2 Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables 
(S3REnR)  

Extraits du S3REnR approuvé en décembre 2022 : 

« [Ŝ {оw9ƴw Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻǳǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŞǊŜƴƴŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎΦ » 

« Pour accompagner le développement des énergies renouvelables, la loi du 12 juillet 2010, dite « loi Grenelle 

II ηΣ ŀ ŎƻƴŦƛŞ Ł w¢9Σ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 

Régionaux de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR). Les S3REnR anticipent et 

planifient les évolutions des réseaux électriques nécessaires pour accueillir, de façon coordonnée et optimale, 

ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ » 

« La quote-part du S3REnR Grand Est a été approuvée par arrêté de la préfète de région le 1er décembre 2022. 

Le S3REnR Grand Est remplace ainsi les précédents S3REnR Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine. Ces trois 

schémas et leurs adaptations notifiées prévoyaient la mise à disposition de 3 212 mégawatts (MW) de capacités 

réservées pour raccorder les énergies renouvelables. La quote-ǇŀǊǘ Řǳ {оw9ƴw DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 

77,78 ƪϵκa²Φ » 

« La transformation du mix de production électrique rend nécessaire une adaptation du réseau électrique au 

cours des prochaines années. » 

« Le développement des énergies renouvelables (principalement porté par les filières éolienne et photovoltaïque) 

ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмл Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƎƛƎŀǿŀǘǘǎ όD²ύм ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ {Ŝƭƻƴ 

la Programmation Pluriannuelle ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύΣ ŎŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 

pour atteindre 6 GW par an. » 

« Lƭ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{RADDET). » 

« [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ 9ƴw Ł ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ Ł р D² ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞŜ 

aux EnR pendant 10 ans. » 

« A ce stade des études, la localisation précise des postes à créer et le tracé des liaisons à construire ne sont pas 

ŎƻƴƴǳǎΦ /ƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜΦ » 

 

 

 

Source : S3REnR approuvé en décembre 2022) 

Carte 1. Aménagements envisagés sur le réseau électrique en Grand Est 

Le territoire du Grand Est a été découpé en 10 zones électriques cohérentes. Le S3REnR présente pour chacune 

de ces zones : 

­ une description du réseau électrique, 

­ un état des lieux du gisement identifié, 

­ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘΣ 

­ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

stratégies étudiées mais non retenues,  

­ ƭŜ ŎƻǶǘ ǇŀǊ a² ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎǊŞŞΦ 

1.2.4.3 Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

bleue (TVB) régionale. Cette politique a pour ambition de concilier la préservation de la nature et le 

développement des activités humaines, en améliorant le fonctionnement écologique des territoires. Elle 

identifie les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) à préserver ou remettre 

Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ όǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜύ ƻǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ όǘrame bleue), afin de réduire la 

destruction et la fragmentation des habitats, favoriser le déplacement des espèces, préserver les services rendus 

ǇŀǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Champagne-Ardenne a été adopté par arrêté du préfet de 

région le 8 décembre 2015.  
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1.2.4.4 {w!559¢ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ  

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {w!559¢ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ǘǊƻƛǎ ŘŞŦƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ tƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ŎŜǎ 

défis, dont celui de réussir les transitions des territoires, le SRADDET fixe 30 objectifs organisés autour de deux 

axes stratégiques qui répondent aux deux enjeux prioritaires, que sont ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ et les inégalités 

territoriales, Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ нлрлΦ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘǊƻƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎκǊŝƎƭŜǎ Υ  

Č Objectif 1 : 5ŜǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǘ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ 

Č Objectif 4 : Développer les énergies renouvelables et diversifier le mix énergétique.  
 

Č Règle n°5 : favoriser le développement des énergies renouvelables et de récupération en tenant compte 

Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

fonctionnalités des milieux forestiers, naturels et agricoles ainsi que des patrimoines et de la qualité 

paysagère. 

 

tƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ŎŜƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ рΣн ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмнύΦ  

[Ŝ {w!559¢ ǊŜƳǇƭŀŎŜ Řŝǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǉǳΩƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 

régionaux de cohérence écologique (SRCE) et les Schémas régionaux climat-air-énergie (SRCAE). 

 

 

 

 

 

 

1.2.5 Contexte Eolien  

Le contexte éolien a été arrêté à une date donnée (mars 2022). Cet état du contexte éolien a été réalisé après 

ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Dans un rayon de 20 km autour du projet, on recense 46 projets ou parcs éoliens, dont 22 en exploitation, 9 

autorisés et 15 en instruction.   

Ces projets éoliens sont présentés sur la carte page suivante, extraite du volet paysager. 
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Carte 2. Contexte éolien 
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1.3 DŞƴŞǊŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ  

1.3.1 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ  

¦ƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Řǳ ǾŜƴǘΦ  

Il est composé de plusieurs aérogénérateurs (terme indifféremment employé avec « éoliennes ») et de leurs 

annexes : 

¶ chaque éolienne est fixée sur une fondation adaptéeΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ aire stabilisée appelée 

« plateforme » ou « aire de grutage » ; 

¶ un réseau de ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ raccordé au réseau routier existant ; 

¶ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎŃōƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ 

éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique (appelé « réseau inter-éolien ») ; 

¶ un ou plusieurs poste(s) de livraison électriqueΣ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ 

ǎƻƴ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Τ 

¶ ŜǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴ ƳŃǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘΣ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎ. 

¶ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊΣ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΦ 

L'ensemble de l'installation est raccordé au réseau public d'électricité par un réseau de câbles enterrés, 

ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘϥŞǾŀŎǳŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜ 

au(x) poste(s) de livraison vers le poste source local (appartenant le plus souvent au gestionnaire du réseau de 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΦ 

 

(Source : ADEME) 

Figure 2. {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ 

1.3.1.1 9ƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ  

[Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǾŜƴǘ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 

composé de trois éléments principaux : 

Le rotor qui est composé de trois pales (pour la grande majorité des éoliennes 

actuelles) construites en matériaux composites et réunies au niveau du moyeu. Il 

ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ ƭŜƴǘ ; 

Le mât Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜŀǳȄ 

ŘŜ ōŞǘƻƴ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 

ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ƛƭ ŀōǊƛǘŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭŜǾŜǊ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜlle du réseau électrique (ce transformateur peut aussi 

şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ƳŃǘΣ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ǎŞǇŀǊŞ 

de la nacelle) ; 

La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels : 

- ƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƻǘƻǊ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ 

électrique ; 

- ƭŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ όŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƴΩŜƴ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎύ Τ 

- le système de freinage mécanique ; 

- ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇƭŀŎŜ ƭŜ ǊƻǘƻǊ ŦŀŎŜ ŀǳ ǾŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

- les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ; 

- le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 

Figure 3. Schéma simplifié 

ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ 

1.3.1.2 Emprise au sol  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Υ 

- la surface de chantier est la surface temporaire, durant la phase de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎΣ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 

éléments constitutifs des éoliennes et autres fournitures, et aux bases de vie et 

de travaux ; 

- ƭŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ : ses dimensions exactes sont calculées en fonction 

des caractéristiques des aérogénérateurs et des propriétés du sol après étude 

géotechnique ; 

- la zone de surplomb ou de survol correspond à la surface au sol, sur 360° 

autour du mât, au-dessus de laquelle les pales sont situées ; 

- la plateforme correspond à une surface permettant le positionnement de la 

grue destinée au montage et aux opérations de maintenance liées aux éoliennes  ; 

sa taille varie en fonction des éoliennes choisies et de la configuration du site 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ;  

- les chemins d'accès, qui sont parfois créés pour la construction et 

l'exploitation du parc éolien. 

 

Figure 4. Illustration des 

emprises au sol d'une 

éolienne 
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1.3.2  tǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

1.3.2.1 tǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ 

Une éolienne est une installation de production énergétique transformant l'énergie cinétique du vent en énergie 

mécanique puis en énergie électrique qui peut alors être exportée sur le réseau électrique national. 

Les trois pales du rotor ont un pas et une vitesse de rotation variables, ce qui présente un certain nombre 

d'avantages : 

- production optimale dans tous les régimes de vent, 

- lissage de la puissance générée en conduisant à une grande qualité de courant, 

- possibilité d'arrêter l'éolienne sans frein mécanique, 

- adaptation des niveaux sonores émis. 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Řǳ ǾŜƴǘ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƭŜǎΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜǎ ƭŀ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƳƻǘŜǳǊ Řƻƴǘ 

ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǎǘ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊΦ [ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ 

la nacelle. 

Concrètement, une éolienne fonctionne dès lors que la vitesse du vent est suffisante pour entraîner la rotation 

ŘŜǎ ǇŀƭŜǎΦ tƭǳǎ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řǳ ǾŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ǉƭǳǎ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊŀ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ 

seuil de production maximum). 

Dès que la vitesse du vent atteint la vitesse de démarrage, un automate, informé par un capteur de vent, 

ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ǾŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

mouvement par la seule force du vent. Elles entraînent avec elles le multiplicateur et la génératrice électrique. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řǳ ǾŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻǳǇƭŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ [Ŝ ǊƻǘƻǊ ǘƻǳǊƴŜ ŀƭƻǊǎ 

à sa vitesse nominale. 

[ŀ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘŞƭƛǾǊŜ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ сфл ǾƻƭǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řǳ ǾŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎǊƻƞǘΣ ƭŀ ǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƻǘƻǊ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ 

et la puissance délivrée par la génératrice augmente. 

! ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ǾŜƴǘ ŘƻƴƴŞŜΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ǎŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ 

grâce à une réduction progressive de la portance des pales. Un système hydraulique régule la portance en 

ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇŀƭŜǎ ǇŀǊ Ǉƛvotement sur leurs roulements (chaque pale tourne sur elle-même). 

En cas de vent fort, le rotor est arrêté automatiquement et maintenu en position fixe.  

[Ŝ ŦǊŜƛƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀŞǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ ŘŜǎ ǇŀƭŜǎΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉŀǎ Şǘŀƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀƭŜǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜlles. 

1.3.2.2 CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŞǾŀŎǳŞŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ Ǉǳƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ [ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǘƻŎƪŞŜΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

d'énergie en continu, avec une tension et une fréquence constante.  

Le poste de transformation, situé à l'arrière de la nacelle de chaque éolienne, élève la tension délivrée par la 

génératrice de 690 V à 20.000 V. L'électricité produite est ensuite conduite jusqu'aux postes de livraison via le 

réseau inter-éolienne puis jusqu'au réseau électrique de distribution (ENEDIS).  

 

Figure 5. Raccordement électrique des installations 

a. Réseau inter-éolien  

Le réseau inter-éolien permet de relier le transformateur, intégré dans la nacelle de chaque éolienne, au point 

de raccordement avec le réseau public (Cf. figure précédente). 

Le raccordement inter-éoliennes est généralement assuré par un câblage en réseau souterrain, 20 000 volts, de 

section 240 mm². Ces câbles constituent le réseau interne de la centrale éolienne, ils sont tous enfouis à une 

profondeur minimale de 80 cm en accotement de voies et à 120 cm minimum en plein champ. 

Ce réseau comporte également une liaison de télécommunication qui relie chaque éolienne au terminal de 

télésurveillance. 

b. Poste de livraison 

[Ŝ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Řǳ ǇŀǊŎΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǊŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

interne et externe. Il est conforme aux normes NFC 15-100 (version compilée de 2008), NFC 13-100 (version de 

2001) et NFC 13-200 (version de 2009). 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ŜƴǎǳƛǘŜ 

à une fréquence annuelle, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 
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1.3.2.3 Eléments de sécurité  

En fonctionnement, les éoliennes sont exclusivement freinées d'une façon aérodynamique par inclinaison des 

pales en position drapeau. Pour ceci, les trois entraînements de pales indépendants mettent les pales en 

position de drapeau (c'est-à-dire « les décrochent du vent ») en l'espace de quelques secondes. La vitesse de 

ƭϥŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

.ƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀƭŜ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ όŦǊŜƛƴ ŀŞǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜύ ǎǳŦŦƛǎŜ Ł ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǎǎŝŘŜ 3 

freins aérodynamiques indépendants (un frein par pale). 

[Ŝ ǊƻǘƻǊ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŞ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ Ł ƭϥŀǊǊşǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŝǎ 

ōŀǎǎŜ ǾƛǘŜǎǎŜΦ [Ŝ ǊƻǘƻǊ Ŝǘ ƭΩŀǊōǊŜ ŘϥŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŦƻǊŎŜΦ 9ƴ 

fonctionnement au ralenti, les paliers sont moins soumis aux charges que lorsque le rotor est bloqué. 

[ΩŀǊǊşǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Řǳ ǊƻǘƻǊ ƴΩŀ ƭƛŜǳ ǉǳΩŁ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Dans ce cas, un frein d'arrêt supplémentaire ne se déclenche que lorsque le rotor freine partiellement, les pales 

s'étant inclinées. Le dispositif de blocage du rotor ne peut être actionné que manuellement et en dernière 

sécurité, à des fins de maintenance. 

En cas d'urgence (par exemple, en cas de coupure du réseau), chaque pale du rotor est mise en sécurité en 

position de drapeau par son propre système de réglage de pale d'urgence alimenté par batterie. L'état de charge 

et la disponibilité des batteries sont garantis par un chargeur automatique. 

Â Protection foudre 

[Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŀǊŀŦƻǳŘǊŜ ŦƛŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭϥŞƻƭƛŜƴƴŜ ƴŜ ǎǳōƛǎǎŜ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎΦ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ŀƻǶǘ нлммΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ŀƻǳǘ нлмм ŞǾƻǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎΦ 

[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ но Ŝǘ нп ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ŀƻǳǘ нлмм ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

[Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ƻŎǘƻōǊŜ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф Ƨǳƛƭƭet 2011 : 

Article 16, troisième alinéa : « En outre, les dispositions du présent arrêté peuvent être rendues applicables par 

le préfet aux installations classées soumises à autorisation non visées par l'annexe du présent arrêté dès lors 

qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de 

l'environnement. ». 

 

Â Système de détection de givre/glace 

Dans le cas de conditions climatiques extrêmes (froid et humidité importante), la formation de glace sur les pales 

ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜΦ 

[Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǘƻǳǘŜ ŀƴƻƳŀƭƛŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le système de détection de givre/glace utilise la modification importante des caractéristiques de 

fonctionnement de l'éolienne (rapport vent/vitesse de rotation/ puissance/angle de pale) en cas de formation 

de givre ou de glace sur les pales du rotor. 

Une plage de tolérance, déterminée de manière empirique, est définie autour de la courbe de puissance et de 

la courbe d'angle de pale. Celle-ci se base sur des simulations, des essais et plusieurs années d'expérience sur 

un grand nombre d'éoliennes de types variés. Si les données de fonctionnement concernant la puissance ou 

l'angle de pale sont hors de la plage de tolérance, l'éolienne est stoppée. 

Grâce à l'étroitesse de la plage de tolérance, la coupure a lieu généralement en moins d'une heure, avant que 

ƭϥŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜΦ 

La plausibilité de toutes les mesures liées à l'éolienne est contrôlée en permanence par la commande de 

ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜΦ 

Une modification non plausible d'une valeur de mesure est interprétée comme un dépôt de glace par la 

commande et l'éolienne est stoppée. 

Â Surveillance des principaux paramètres 

Un système de surveillance complet garantit la sécurité de l'éolienne. Toutes les fonctions pertinentes pour la 

sécurité (par exemple : vitesse du rotor, températures, charges, vibrations) sont surveillées par un système 

électronique et, en plus, là où cela est requis, par l'intervention à un niveau hiérarchique supérieur de capteurs 

mécaniques. L'éolienne est immédiatement arrêtée si l'un des capteurs détecte une anomalie sérieuse. 

1.3.2.4 Stockage de flux et produits dangereux 

Les produits utilisés dans les aérogénérateurs permettent le bon fonctionnement des éoliennes, leur 

maintenance et leur entretien : 

- Produits nécessaires au bon fonctionnement des installations (graisses et huiles de transmission, huiles 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŦǊŜƛƴŀƎŜΧύΣ ǉǳƛ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǳǎŀƎŞǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 

dangereux ; 

- tǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǎƻƭǾŀƴǘǎΣ ŘŞƎǊŀƛǎǎŀƴǘǎΣ ƴŜǘǘƻȅŀƴǘǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ όǇƛŝŎŜǎ ǳǎŀƎŞŜǎ ƴƻƴ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎΣ ŎŀǊǘƻƴǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜΧύΦ 

Les quantités de produits présents dans les éoliennes sont précisées dans l'étude de dangers. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ŀƻǶǘ нлмм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

autorisation, aucun produit inflammable ou combustible ne sera stocké dans les aérogénérateurs ou le poste de 

livraison. 
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1.4 !ŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ  

1.4.1 ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

Les répercussions économiques du développement de la filière éolienne concernent en premier lieu la création 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ όŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΧύΣ Ł ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ όŜƴƎǊŜƴŀƎŜǎΣ ƳŃǘǎΣ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘǎΧύΦ 

Si actuellement la majeure partie de la phase de conception des éoliennes est réalisée dans des pays très avancés 

dans la technique éolienne (Danemark, Allemagne, Espagne), les entreprises françaises qui possèdent un savoir-

faire reconnu dans les domaines ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǘƛǊŜƴǘ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

1.4.2 ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ  

Entre 1973 et 2013, la production totale d'électricité a triplé. La production d'origine nucléaire a été multipliée 

par soixante-quinze (de 6 TWh à 424 TWh, soit 74 % en part de la production totale). La production de la filière 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ mais sa part a été divisée par trois (de 39 % à 13 %). La production thermique 

ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǎŀ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎŎŜƴŘǳŜ ŘŜ рт ҈ Ł ф ҈Φ  

 

(Source : Chiffres-ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞŘƛǘƛƻƴ нлнлΣ aΦ¢Φ9Φύ 

 

Figure 6. tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǇŀǊ ŞƴŜǊƎƛŜ  

[ΩŞƻƭƛŜƴ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭ ǳƴ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛŦ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 

mais il concourt au développement des énergies renouvelables et participe à la diversification du mix 

énergétique de la France. 

En octobre 2023Σ CǊŀƴŎŜ 9ƴŜǊƎƛŜ 9ƻƭƛŜƴƴŜ όC99ύ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǘƛǊŞǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ 

2023, réalisé par Capgemini invent (chiffres au 31 décembre 2022) : 

- La filière éolienne française recensait en 2022 : 25 500 emplois. L'observatoire comptabilise ainsi une 

hausse de 10,85҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǎƘƻǊŜΦ 

- Le tissu industriel est diversifié avec plus de 900 sociétés actives sur les activités de la filière éolienne. 

La répartition géographique des emplois éoliens dessine un maillage fin des territoires et fait ressortir sept 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŞƻƭƛŜƴǎ qui sont présentés sur la figure suivante : 

 
(Source : Observatoire de lô®olien ï Analyse du marché et des emplois éoliens en France - 2022) 

Carte 3. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŞƻƭƛŜƴǎ 
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Récemment, la délibération de la CRE (/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ) du 13 juillet 2022 replace le coût 

de financement des énergies renouvelables au regard du contexte actuel de crise économique et énergétique :  

« [ΩŀǇǇƻǊǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƎǊƻǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнуΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ vǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ 

ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ƴƻƴΣ ƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. » 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŞƻƭƛŜƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ 

territoires : 

¶ Le territoire Nord-Est (Régions Grand Est et Hauts-de-France), territoire où la filière éolienne connaît 

un très fort développement des parcs éoliens,  

¶ Le Bassin parisien (Île-de-CǊŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire), regroupant 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ  

¶ Le Grand Ouest (Bretagne, Pays de la Loire, Normandie et une partie de la région Nouvelle-

!ǉǳƛǘŀƛƴŜύΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Řƻƴǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ǿŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊΣ  

¶ Les régions Auvergne-Rhône-Alpes et Bourgogne-Franche-Comté, bénéficiant de la diversification 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ 

¶ La Méditerranée (Régions Sud-Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ hŎŎƛǘŀƴƛŜύΣ ōŜǊŎŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

éolienne et de ses acteurs historiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4.3 ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ  

Au 30 juin 2023, on comptait 4 756 MW installés et raccordés en région Grand Est, la région se classant au 2ème 

rang de la puissance installée sur le territoire français par région. 

 

ό{ƻǳǊŎŜ Υ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƻƭƛŜƴ - Analyse du marché et des emplois éoliens en France - 2023) 

Figure 7. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ région Grand-Est
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1.5 Présentation de la société EnergieTeam  

1.5.1 Présentation du demandeur  

Le projet de parc éolien est porté par la société « C9wa9 9h[L9bb9 59 [! /h¢9 59 [Ωhwa9 η. 

Dénomination / Raison sociale  C9wa9 9h[L9bb9 59 [! /h¢9 59 [Ωhwa9 

Forme juridique  Société par Actions Simplifiée Unique (SASU) 

Numéro SIRET 89948401800010 

Code APE  ормм½ όtǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ  

Adresse du siège social  233 rue du Faubourg Saint-Martin 75010 Paris  

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘƛǘŜ ζ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇǊƻƧŜǘ η ŘŞŘƛŞŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ 

éolien qui a été constituée par la société FE Zukunftsenergien AG (FEAG) qui détient le capital et les droits de 

vote à 100%. 

Le développement de ce projet est mené par la société energieTEAM, pour le compte du demandeur, la société 

Ferme Eolienne ŘŜ ƭŀ /ƻǘŜ ŘŜ ƭΩhǊƳŜΦ  

Après la mise en service, la société energieTEAM 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ 

du parc. 

1.5.2 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ¢ŜŀƳ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩenergieTEAM exploitation regroupe actuellement 42 personnes en charge de la gestion technique et 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ C9!DΣ energieTEAM ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ 

Avec la gestion de 1248 MW, energieTEAM exploitation occupe la troisième place Au 30 juin 2023 des principaux 

exploitants en termes de puissance installée. 

Plusieurs parcs dont la gestion sera assurée par energieTEAM Exploitation sont par ailleurs en cours de 

construction. La société energieTEAM exploitation a également les capacités financières pour mener à bien cette 

mission, avec 800 000 ϵ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΦ 

 

 

 

 

Les missions remplies par cette équipe sont les suivantes : 

Supervision et suivi : 

- Surveillance à distance des parcs 7j/7 et astreinte 24h/24h (HTA), 

- Suivi des interventions et des maintenances des éoliennes, 

- Contrôle visuel du parc régulier sur site avec rapport, 

- -±ŜƛƭƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

- Suivi des levées de réserves de réception, 

- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎΦ 

Gestion & suivi du raccordement : 

- !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŎƻǳǇƭŀƎŜύΣ 

- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ 

Gestion technique : 

- Gestion et suivi des garanties contractuelles et légales données par le constructeur ou autres contrats 

de maintenance, 

- DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ 

- Organisation et suivi des contrôles réglementaires, 

- Organisation et suivi des maintenances préventives et curatives pour les installations annexes aux 

éoliennes, 

- /ƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ 

- Suivi de la mise en place de nouveaux systèmes (DEIE, monitoring postes, système de contrôle injection 

réseau, anti-intrusion, matériel de supervision). 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

- !ǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀǘŜ-forme FTP 

accessible client, 

- Suivi des performances et proposition technique pour améliorations, 

- Contrôle des performances (courbes de puissance, données constructeurs, Compteurs, calcul de perte, 

disponibilité, etc), 

- Reporting mensuel et annuel, 

- Traitements acoustiques (vérifications, paramétrages, etc). 

La relation locale : 

- Relation auprès des administrations, services publics, propriétaires, exploitants agricoles, élus, etc, 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǇƭŀǘŜǎ-formes et espaces verts, 

- Réponses DICT (gestionnaire réseau interne HTA), 

- Organisation et suivi des mesures environnementales (ornithologique, chiroptérologique, paysagère, 

acoustique, réception TV), 

- Gestion des baux, loyers, indemnisations et garanties de démantèlement. 
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1.5.3 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ  

En cas de sinistre, les pompiers seront prévenus par le personnel du site ou les riverains directement par le 18. 

[ΩŀǇǇŜƭ ŀǊǊƛǾŜǊŀ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ǇǇŜƭǎ ό/¢!ύΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǊǘance du sinistre. Cet appel sera ensuite répercuté sur le Centre de Secours 

disponible et le plus adapté au type du sinistre. 

¦ƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƴƴŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΦ [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘǎ Υ ƎǊǳŜǎΣ 

ŜƴƎƛƴǎΣ ŎŀƳƛƻƴǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǾŀƴŎŞ, les sapeurs-ǇƻƳǇƛŜǊǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

ŦƻȅŜǊ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 

1.5.4 Partenaire technique  

Les constructeurs retenus dans le cadre de ce projet sont les leaders du marché.  

Le constructeur VESTAS est le premier constructeur du point de vue de la puissance installée au 30 juin 2020 

suivi par ENERCON et ensuite NORDEX. Ce qui traduit son haut niveau de performance et de fiabilité. En parallèle 

de la construction des parcs éolieƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾǊŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛΦ 

La base de maintenance VESTAS la plus proche est située à Reims dans le département des Ardennes, soit à 

environ 30 km kilomètres du projet. 

Le constructeur NORDEX est le troisième constructeur du point de vue de la puissance installée au 30 juin 2020. 

La base de maintenance NORDEX la plus proche est située à Coulommes-et-Marqueny dans le département des 

Ardennes, soit à environ 15 kilomètres du projet.  
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1.5.5 Répartition des parcs gérés par EnergieTeam Exploitation  

 

 

1.5.6 Expérience et présence sur le marché des acteurs  

 

1.5.7 Présentation du groupe FE Zukunftsenergien AG 

FE Zukunftsenergien AG (FEAG) est la maison mère du demandeur. Elle détient environ 90 autres fermes 

éoliennes (FE) qui portent des projets à différents stades de développement. Elle est également détentrice 

ŘΩenergieTEAM SAS. 

La société EnR GIE EOLE détenue elle aussi par FEAG, est constituée dans un but de pilotage des fermes 

ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 9ƭƭŜ ŜǎǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ C9!DΦ 

¦ƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ C9!D ό±ƻƛǊ FE DE LA COTE DE L'ORME _Dossier administratif) détaille le mode de 

financement de ce projet et des projets passés établis sur ce même mode de financement. 

1.6 wŞŘŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  

Les acteurs, rédacteurs et intervenants dans le cadre de cette étude sont présentés dans le tableau suivant : 

REALISATION REDACTEUR SPECIALITE SOCIETE 

Conception du projet Ludovic POIRIER Chef de projet EnergieTEAM 

Etude d'impact 
Vincent VELUT 

Jean-Marie PLESSIS 

Chef de projet environnement 

Cartographe 
Auddicé environnement 

(SIRET : 940 557 655 00013) 

Etude paysagère Marie Amélie SIMARD Ingénieur paysagiste 

Etude écologique Nicolas GOURNAY  Technicien milieux naturels 
Alliance Verte (EQS / 

Planète Verte)  

Etude acoustique 
Thomas BENOIST  

Hugo COLONNA 

Technicien supérieur  

Ingénieur junior 
Echopsy 
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CHAPITRE 2. !Lw9{ 5Ω9¢¦59 9¢ a9¢Ih5h[hDL9 59 [Ω9¢¦59 5ΩLat!/¢
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2.1 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ  

L'étude d'impact s'appuie sur des aires d'études qui sont définies dans ce chapitre. Les différentes tailles sont 

déterminées en fonction des champs d'investigation des thématiques abordées. 

Quatre aires d'étude ont été réfléchies. Le tableau ci-dessous présente la correspondance entre les aires ainsi 
définies et les thématiques étudiées. 

!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Caractéristiques Aspects étudiés 

м Υ ½ƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Potentielle (ZIP) 
Zone d'implantation des éoliennes 

Etude des implantations, des voies d'accès, des aires de 

grutage et du câblage entre les éoliennes. 

Zone de positionnement des variantes 

2 : immédiate Aire de 600 m de rayon autour de la ZIP 

Servitudes et réseaux 
Accès 
Urbanisme 
Expertise écologique 
Environnement humain (santé, bruit) 
Activités socio-économiques 
Géomorphologie 
Géologie et hydrogéologie 

3 : rapprochée 
Aire de 6 km de rayon autour de la ZIP 

Risques naturels et technologiques (ICPE) 
Hydrologie 

4 : éloignée 

Aire de 20 km de rayon autour de la ZIP 

Climatologie 
Effets cumulés 
Etudes des périmètres réglementaires, bibliographie 

Tableau 1. /ŀŘǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŀǎǇŜŎǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

NB : Pour les thématiques « Paysage et patrimoine » et « Milieu naturel », les aires d'études sont présentées dans 

ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǾŀǊƛŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

thématiques étudiées, de la réalité du terrain, des principales caractéristiques du projet et des impacts connus des 

ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ŘŜ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ 

ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ peut faire varier significativement un périmètre. 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎ 

ƻǳ ŀǾŜŎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

!ƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ  

ZIP  Chaumont-Porcien, Fraillicourt 

Immédiate (600 m) Chaumont-Porcien, Fraillicourt, Raillimont, Rozoy-sur-Serre, Rubigny, Vaux-lès-Rubigny 

Rapprochée (6 km) 

Archon, Berlise, Chaumont-Porcien, Chery-lès-Rozoy, Dolignon, Fraillicourt, Givron, Gandrieux, 

Hannogne-Saint-Rémy, Le Thuel, Montcornet, Montloué, Noircourt, Parfondeval, Raillimont, 

Remaucourt, Renneville, Résigny, Rocquigny, Rouvroy-sur-Serre, Rozoy-sur-Serre, Rubigny, Sainte-

Geneviève, Seraincourt, Sévigny-Waleppe, Soize, Vaux-lès-Rubigny, Vincy-Reuil-et-Magny 

Eloignée (20 km) 

Acy-Romance, Agnicourt-et-Séchelles, Aire, Antheny, Any-Martin-Rieux, Aouste, Archon, Arnicourt, 

Asfeld, Aubenton, Aubigny-les-Pothées, Auge, Avançon, Balham, Bancigny, Banogne-Recouvrance, 

Barby, Beaumé, Berlise, Bertoncourt, Besmont, Blanchefosse-et-Bay, Blanzy-la-Salonnaise, 

Boncourt, Bosmont-sur-Serre, Bossus-lès-Rumigny, Braye-en-Thiérache, Brunehamel, Bucilly, Bucy-

lès-Pierrepont, Burelles, Champlin, Chaourse, Chappes, Château-Porcien, Chéry-lès-Rozoy, Chivres-

en-Laonnois, Clermont-les-Fermes, Coingt, Condé-lès-Herpy, Corny-Machéroménil, Cuiry-lès-Iviers, 

Dagny-Lambercy, Dizy-le-Gros, Dohis, Dolignon, Dommery, Doumely-Bégny, Draize, Ebouleau, Ecly, 

Eparcy, Estrebay, Flaignes-Havys, Fraillicourt, Givron, Gomont, Goudelancourt-lès-Pierrepont, 

Grandchamp, Gandrieux, Hannappes, Hannogne-Saint-Rémy, Harcigny, Hary, Hauteville, Herpy-

ƭΩ!ǊƭŞǎƛŜƴƴŜΣ LƴŀǳƳƻƴǘΣ LǾƛŜǊǎΣ WŜŀƴǘŜǎΣ WǳǎǘƛƴŜ-Herbigny, La Férée, La Malmaison, La Neuville-lès-

Wasigny, La Romagne, La Selve, La Ville-aux-Bois-lès-Dizy, Lalobbe, Landouzy-la-Cour, Landouzy-la-

Ville, Lappion, La Fréty, Le Thour, Le Thuel, Lépron-les-Aubenton, Lor, Mâchecourt, Maranwez, 

Marlemont, Martigny, Mesmont, Montcornet, Montigny-le-Franc, Montloué, Montmeillant, Mont-

Saint-Jean, Morgny-en-Thiérache, Nampcelles-la-Cour, Nanteuil-sur-Aisne, Nizy-le-Comte, 

Noircourt, Novion-Porcien, Novy-Chevrières, Parfondeval, Plomion, Prez, Raillimont, Remaucourt, 

Renneval, Renneville, Résigny, Rethel, Rocquigny, Rouvroy-sur-Serre, Rozoy-sur-Serre, Rubigny, 

Rumigny, Saint-Clément, Sainte-Geneviève, Sainte-Preuve, Saint-Fergeux, Saint-Germainmont, 

Saint-Jean-aux-Bois, Saint-Pierremont, Saint-Quentin-le-Petit, Seraincourt, Sery, Sévigny-Waleppe, 

Signy-ƭΩ!ōōŀȅŜΣ {ƛǎǎƻƴƴŜΣ {ƻƛȊŜΣ {ƻƴΣ {ƻǊōƻƴΣ ¢ŀƛȊȅΣ ¢ŀǾŀǳȄ-et-Pontséricourt, Thenailles, Thin-le-

Moutier, Vaux-lès-Rubigny, Vieil-Saint-Remy, Vigneux-Hocquet, Villers-devant-le-Thour, Vincy-

Reuil-et-Magny, Wagnon, Wasigny 

Tableau 2. /ƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

  



ENERGIE TEAM 
twhW9¢ 59 C9wa9 9h[L9bb9 59 [! /h¢9 59 [Ωhwa9 όлуύ /haa¦b9 59 Cw!L[[L/h¦w¢- 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
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Carte 4. {ƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ   



ENERGIE TEAM 
twhW9¢ 59 C9wa9 9h[L9bb9 59 [! /h¢9 59 [Ωhwa9 όлуύ /haa¦b9 59 Cw!L[[L/h¦w¢- 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
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Carte 5. {ƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ  



ENERGIE TEAM 
twhW9¢ 59 C9wa9 9h[L9bb9 59 [! /h¢9 59 [Ωhwa9 όлуύ /haa¦b9 59 Cw!L[[L/h¦w¢- 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
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Carte 6. {ƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ  




























































































































































































































































































































































































































































































